
DES AUTEURS E C C L E S I A S T I QJJ E S. _ 7
£ „ nerPrètre&Evéque,réponditauClergédeSensi gafd de ce qu il lui écrivoir, que cet Elu avoitzei/re/ 
d’Yves <fcparla Lettre cinquante-huitiéme, qu’il ne pou- re§u l’InveftituredelatnainduRoi,iIn’en avoit d’Fver de 
Chartres. vok le faire quedans lescemps prefcrits pour les aucune connoiflance; maisquequand cela feroit, Chartres.

Ordinations, Scqu’avant que de confirmer fon lilnevoioit pas que certe ceremoniefùt contraire 
Eleótion, ilfalloit qu’il eùt uneconferenceavec alaFoiouàla Religion, puifqu’aprés uneélec- 
lui& avecles Evéques fesconfreres, parcequ’il y - z.z——.......„d_-_

avoit quelque d i ffi cult é à lever.
Certe difficulté étoit l’oppofition de Hugues 

Archevéquede Lion, quiprétendoitque l’onne 
pouvoitordonnerd’Evéques en France fansfon 
confentetnent, & qu’il avoit uneraifon particu- 
liered’empéchercelledeDaimbert à l’Archevé- 
chédeSens, jufqu’à ce qu’il eùt reconnu laPri- 
matiedeLion. C’eftpourquoi Yvesdemande à 
Hugues par la Lettre cinquante-neuviéme, s’il 
doitl’ordonnerounon, & le prie de lui faire ré- 
ponfe au plùtót.

Hugues luiaiant défendu de faire cetteOrdi-j

autres biens Ecclefiaftiques quelesEglifes tien- 
nent de la liberalité des Princes. Que la défenfe 
des Inveftitures étoit caufe d’une infinìté de maux 
dansl’Eglife, &que fi on les permettoit, il en 
arriveroitbeaucoupmoins; qu’il ne dit pas cela 
dansledeffein de s’élever contre le Saint Siege, 
mais parce qu’il fouhaiteroit, que les Miniftres de 
l’Eglife de Rome s’appliquaflènt à guerirles gran
des maladies, &nes’arrétaffentpasàces petites 
chofes. Qu’au rette, il 1 ui demandoit avec inftan- 
ce qu’il leur permìt de confacrer l’Archevéque de 
Sens, Scque's’il leur en donnoit la permiflìon, 
ils lui promettoient de le porter à reconnoìtre 
la Primarie de Lion: que s’il neferendoiu pas à 

!leurs prieres, ilsnepaflèroient pas outre; mais 
ques’ilen arrivoit quelqueSchifine, ils n’en fe- 
roient pas refponfables. Enfin Yves de Chartres 
dit qu’il pourroit lui demander reparation du 
tort que ceux du Puifetluiont fait&à fon Eglife, 
parcequ’ilavoitlevé àfoninfqu l’excommunica- 
tion fulminee contreeux; ce qui lesavoit portés 
à faire de nouveaux facrileges, dans l’efperance 
d’une femblable impunité.

Cenefutpaslafeuleentreprife que fitHugues 
de Lion, il voulutencore obliger celuiquiétoit 

i «ù ti. rie» rln Ir» fremii* tvr.iirrisa* à. A

tionCanoniqueilatoujours étépermis aux Rois 
dedonnerdesEvéchez, &que lesPapesmémes 
leurontécritd’accorder lesÉvéchezaux perfon- 
nes qui étoient élùés,&de diflfèrer quelquefois 
leur Confecration jufqu’à ce que les Rois y euflènt 
confenti. Que le Pape Urbain n’avoit défendu 
que l’inveftiture réelle ; mais qu’il ne les avoit 
pas exclus de l’éleétion ou de la conceflìon, & 
que le huitiétne Concile generai leur avoit bien 
défendu d’étre prefent à l’éleétion ; mais non 
pas de mettrelés Elùs en poffeffion. Qu’il n’itn- 
portoitpas que certe conceflìon fefìt, ou avec 

________ ____- -_______  la mairi, ou par quelque figne, ou de bouche, 
natior!1, Yves lui mande par la foixantiéme Lettre ou en donnant le bàton Patterai, puifque les Rois 
qu’ilaobéì à fesordres, &envoiéfaLettreauxn’avoientaucuneintentionderiendonnerdefpi- 
Evéques de fa Province 5 mais il le prie & lui con-1 rituel ; mais feuiement de confentir aux voeux 
feille en mémetemps d’ufer à l’avenirde fonau-1 de ceux qui leurdemandoient cet homme pour 
toritéavec plus de moderation, & de ne pas les Pafteur, ou dedonner aux Elùs les terres&les 
contraindre fi fort par les liens de l’obeiffance 
dùe au Saint Siege, de peur qu’en mettant fur 
leurs épaules des fardeauxqu’ilsnepeuventpor- 
ter, il ne les fafletomberdansla defobeiffànce, 
par l’impoflìbilité d’executer ce qu’il leur recom- 
mande, oupar laneceflìté de faire le contraire: 
qu’il lui eft bien aifé de combattre de loin, en me- 
naqant de tirer de fare ; mais qu’il eft fort dange- 
reux pour ceux qui font prefens, de fe battre, pour 
ainfi dire, àl’épée; qu’ils fontdansla refolution 
d’obferver les défenfes ou les commandemens du 
Saint Siege, qui font tous pour la proteéfion de la 
Foi, pourlacorreétion des Fideles, pour la pu- 
nition des méchans, pour détourner les maux 
prefens ou à venir, & qu’ils font préts de tour ; 
fouffrirpour maintenirlesOrdonnancesqui ont 
cetre fin: maisàl’égarddecelles q.ui font fur des; 
chofes indifferentes, & qui ne font rien au fa- 
lut, foit qu’on les obferve, foitqu’onnelesob- 
fervepas, & duchangementqu’il veut apporter 
auxanciennes coùtumes confirmées par l’autorité 
des Saints Peres; il doit lui- méme faire reflexion, 
qu’il faut plùtót fuivre les fentimens des Peres 
que ces nouvelles conftitutions. Que les anciens 
Canons déferant l’Ordination du Metropolitain________ .
aux Evéques de la Province ; il s’étonne qu’ilélùEvéqucdeNcversde le venir trouver à Au- 
veiiille établir une nouvelle coùtume, en obli- : (un poury recevoirl’Ordination. Yves deChar- 
geant celui qui eft éluàl’ArchevéchédeSensde tres s’y oppofa , & lui écrivit par la Lettre 
fe prefenterdevant luiavantfaConfecration, & foixante uniéme que cetre entrepnfe étoit con- 
deluipromettredeluiétrefoumis&deluiobeìrj 'traire auxLoix de l’Eglife&à la coùtume, fal
ce qui ne s’eftencore pointpratiqué dans la Pro-i vant lefquelles les Evéques doivent étreordon- 
vince de France, ni dans aucune autre. Que la nez par le Metropolitain, ouàfondéfaut par les 
perfonne qui eft élùé n’étant accufée d’aucun cri- : Evéques de la méme Province.
me, & l’éleétion s’étant faite gratuitement, il 1 Yves de Chartres aiant fait fon accommode- 
n’à aucun droit de la citerdevantlui. Qujà l’é- imene avec Adelecie Dame duPuifet, il écrivit à 
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